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Les décisions suivantes sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans les 
conditions de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique 
 

Validation du module de formation Futsal pour arbitres Foot à 11 
La CDA valide le statut d’arbitre stagiaire Futsal pour les arbitres suivants ayant suivi le module de formation 
Futsal du samedi 8 mars 2025 (District de football et Gymnase Albert Camus). 
 
 
LICENCE NOM PRENOM CAT CLUB Validation 

9603119417 AANTER Hicham Futsal_S METALLO CHANTENAY NANTES Admis 

9602900756 ABBA Mohamed Amine Futsal_S STADE BRESTOIS Admis 

9602955192 BOUZIANI Amine Futsal_S F.C. DE TOUTES AIDES NANTES Admis 

430694667 CHARTIER Grégory Futsal_S JEANNE D'ARC BESNÉ Admis 

480626907 LEBON Patrick Futsal_S GENESTON AS SUD LOIRE Non Admis 

9603795780 ZERDANE  Hocine Futsal_S ORVAULT SF Admis 
 
 
 
Les Co-Présidents de la CDA,  
 
Michaël Chevalier Louis Flachot 
 

                                                                          
 
 
 

 

 

Procès-Verbal 

Commission des Arbitres/ETDA 
Section futsal 

Formation arbitres Futsal 
 

N° 1  

20 mars 2025 
 

 

Présents : 
 

Antoine SERRE, Tarik EL GHOURRAF 
Florian COSSIC, CTDA 
 

Par courriels : Michaël CHEVALIER, Louis FLACHOT 
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